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CABINET BUSSON 

Avocats à la Cour 

174, boulevard Saint-Germain – 75006 Paris 

tél. 01 77 37 17 25 – fax. 08 90 20 70 02 

 
 
Monsieur le Président 
Mesdames et Messieurs les Conseillers 
Cour administrative d’appel de Nantes. 
 

n°22NT01263 

MÉMOIRE EN DUPLIQUE 

 
POUR : Association MANCHE-NATURE, demeurant 83 rue Geoffroy de 

Montbray – 50200 Coutances, représentée par Mme Delphine Chevret 
régulièrement habilitée conformément aux statuts de l’association 
(PIECES 9 et 10), 

 
ET :  Comité Régional d’Etude et de Protection et l’Aménagement de la 

Nature en Normandie (CREPAN), Hôtel des associations, 8 rue 
Germaine Tillion – 14000 Caen, représenté par Mme Claudine Joly, 
présidente, régulièrement habilitée par le bureau de l’association 
conformément aux statuts de l’association (PIECES 1 et 2). 

  
ET : Groupement Régional des Associations de Protection de 

l’environnement de Normandie (GRAPE), 1018 Quartier du Grand Parc 
Porte 9 – 14200 Hérouville-Saint-Clair, représenté par M. Michel Horn, 
président, régulièrement habilité par le bureau de l’association 
conformément aux statuts de l’association (PIECES 3 et 4). 

 
ET : Groupe Mammalogique Normand (GMN), 32 route de Pont-Audemer – 

27260 Epaignes, représenté par M. Alexandre Hurel, président, habilité à 
représenter l’association en justice conformément à ses statuts (PIECE 6). 

  
Ayant pour avocat 

Cabinet BUSSON, Avocats au barreau de Paris. 
 
 

CONTRE :  La Société Vents d’Oc Centrale d’Energie Renouvelable 16 (société 
Vents d’Oc), dont le siège est situé 14, rue Bourrely – 34000 Montpellier, 
représenté par son représentant légal. 

 
 Ayant pour avocat 

François Versini-Campinchi, Avocat à la Cour. 
 
 
ET : L’Etat (Ministère de la Transition Écologique et Solidaire) 
 
 Appelantes, 
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DE LA CAUSE : Observations en duplique au mémoire de la Société Vent d’Oc 

communiqué par courrier du 30 mars 2023.  
 

 
Les associations, qui ont pris connaissance du mémoire du 17 mars 2023 de la Société Vent 
d’Oc Centrale d’énergie renouvelable 16 (ci-après Sté Vent d’Oc), entendent présenter les 
observations suivantes. 
 
 

 
— DISCUSSION - 

 
 
 I – SUR LE MAL FONDE DE L’APPEL 
 
  I-1- SUR LA CONFIRMATION DU JUGEMENT 
 

- Sur le moyen de l’insuffisance de l’étude d’impact 
 
1. 
 
A titre préliminaire, les exposantes constatent que la Société Vent d’Oc interprète, d’une 
part les différentes pièces, que ce soit les siennes ou celles des associations, et d’autres part 
les écritures des associations, de manière à tromper votre vigilance.  
 
Les nouvelles écritures de la Société sous ce moyen ne remettent pas en cause les 
différentes observations et éléments justificatifs des exposantes. Il y sera renvoyé, pour ne 
pas alourdir les débat inutilement, en appelant à la vigilance de la Cour à leur bonne 
lecture. Il sera précisé seulement les points suivants.  
 
2. 
 
Il sera joint une nouvelle pièce au regard de la critique de la Société qui affirme que le 
renvoi au lien (page 15 point 14) de l’étude sur l’état des populations des chiroptères du 
muséum d’Histoire Naturelle de Paris ne serait pas fonctionnel (PIECE 62). Elle prétend 
que cette étude ne serait pas datée. Il sera renvoyé à l’introduction de l’étude jointe qui 
indique bien la période d’analyse de 2006 à 2019.  
Cette étude démontre que les populations ne se portent pas bien, que leur déclin est 
alarmant et que pour celles mentionnées dans les écritures de l’exposante et concerné par 
le projet en litige, il est indiqué une sensibilité particulière au risque de collision avec les 
pâles éoliennes.  
 
3.  
 
Sur l’avis de l’autorité environnementale, la Société Vents d’Oc prétend qu’elle aurait 
retenu que « l’étude d’impact sur les chiroptères est très aboutie (inventaire des milieux, 
des gîtes potentiels) ; elle fait le lien avec les mesures compensatoires prévues notamment 
l’identification des arbres creux (cf production n°14 p.5) ».  
 
Force est de constater que la qualification de « très aboutie » se réfère à « l’inventaire des 
milieux et des gîtes potentiels » comme précisé entre parenthèse par l’autorité 
environnementale dans son avis.  
 
Telle n’est pas le cas pour les écoutes qu’elles considèrent insuffisantes et dont la 
méthodologie a pu conduire à sous estimer l’activité et donc les incidences. Il sera encore 
rappelé les critiques suivantes de l’autorité environnementale sur ce point :  
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« L’étude mentionne qu’il n’y a pas d’impact sur les espèces de Murins et le Grand 
Rhinolphe (au regard de la bibliographie : absence de données connues de mortalité). 
Toutefois l’autorité environnementale relève quelques faiblesses dans la méthodologie 
du diagnostic initial susceptibles d’en modifier les résultats : 
 

* une période de relevés seulement en été, ne permettant pas d’évaluer les 
migrations des chiroptères en période de déplacements maximale, 
* seulement 7 nuits d’écoutes ont été réalisées au sol, pour partie dans des 
conditions de températures faibles limitant l’activité des chiroptères » (surligne 
et mis en gras par nous). 

 
 I-2- A titre subsidiaire SUR LES AUTRES MOYENS D’ANNULATION 
 
 A/ Sur l’incohérence du projet avec la charte du PNR Normandie-Maine 
 
4. 
 
La Société feint d’ignorer les avis rendus par le PNR le 10 décembre 2012 et le 1er juillet 
2015 sur le projet en litige et mentionné par les exposantes à l’appui du moyen. Ces avis 
ont été produits par les exposantes en première instance et les joints à nouveau à toutes 
fins utiles et renvoient à leur mémoire en défense du 13 février 2023 (PIECES 63 et 64).  
 
 B/ Sur la méconnaissance des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de 
l’environnement 
 
5. 
 
La Société Vent d’Oc se réfère à l’arrêt du Conseil d’Etat du 17 février 2023 n°460798 au 
sujet d’espèces avifaune en réplique à nos observations et celle de la SPPEF et autres. 
Nous compléterons la réponse de ces dernières par les éléments suivants.  
 
Comme reconnu par la Société Vent d’Oc pages 17 et 18 de son mémoire en réplique n°2, il 
en ressort que la question de la probabilité du risque d’atteinte illicite à une espèce 
protégée ou son habitat (faible, modéré, fort ou très fort) est indifférente pour apprécier 
s’il est suffisamment caractérisé. Ainsi, un risque considéré de faible peut très bien 
conduire à l’appréciation d’un risque suffisamment caractérisé (voir points 22 à 25 des 
précédentes écritures des exposantes).  
 
Il sera rappelé qu’il ressort de l’avis du Conseil d’Etat du 9 décembre 2022 n°463563, et 
de l’arrêt de la Cour de Cassation du 30 novembre 2022, Sté EDF renouvelables France et 
autres n°825 FS-B que le risque d’atteinte est suffisamment caractérisé par l’existence 
d’un doute sérieux sur l’absence d’atteinte illicite a un seul spécimen d’espèce 
protégée. Le pétitionnaire doit obtenir une dérogation «  espèce protégée » dans ce cas 
(voir points 22 à 25 des précédentes écritures des exposantes).  
 
La Société poursuit en prétendant que les exposantes « qui reprennent les éléments de 
pure spéculations de l’étude chiroptérologique à quelques individus par an pour certaines 
espèces de chiroptères, alors que ces estimations hypothétiques sont parfaitement 
classiques et en justifient en rien d’un impact qui soit caractérisé de manière suffisante ».  
 
Il est étonnant que la Société qualifie de spéculation, la constatation d’un risque d’atteinte 
illicite avéré à au moins un spécimen de plusieurs espèces protégées de chiroptères et par 
an, par l’étude d’impact dont elle ne cesse de clamer la suffisance et la qualité.  
 
Car oui, l’étude d’impact, malgré ses insuffisances, conclu bien que « le risque d’impact 
sur les chauves-souris est avéré. En effet, certaines espèces présentes ont un vol d’altitude 
moyenne à élevée et sont sensibles aux risques de collision avec des éoliennes » (page 392 
de l’étude d’impact) et relève un risque d’atteinte illicite caractérisé à des individus 
pour chacune des espèces visés aux points 28 page 26 des précédentes écritures des 
exposantes et ce après avoir pris en considération les mesures que l’étude qualifie de 
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réduction, autrement dit ne permettant pas de garantir une certaine effectivité.  
 
Il sera renvoyé au surplus à l’ensemble des précédentes écritures des exposantes sur 
l’intérêt écologique particulier du site pour les chiroptères, sur la vulnérabilité de 
certaines espèces présentes sur site à l’activité éolienne, sur le déclin alarmant de ces 
populations de ces espèces et sur les constats de mortalité, nécessairement sous estimé 
pour les raisons présentées par la SPPEF et autres et reconnus par l’étude d’impact elle-
même malgré les mesures de bridage (voir point 28 des précédentes écritures des 
exposantes).  
 
Elle poursuit en se référant à un arrêt de votre Cour du 27 janvier 2023 n°21NT03270 en 
citant un court extrait du considérant 17 : « la Cour de céans a conclu à l’absence de 
nécessité pour un développeur éolien de solliciter une dérogation après avoir retenu, 
s’agissant de la Noctule commune, la Noctule de Lesiler, la Pipistrelle de Nathusius, la 
Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune, que « l’asservissement des éoliennes est de 
nature à réduire significativement les risques de collision mais que demeurent possibles 
des mortalités accidentelles » ».  
 
Or, votre Cour a en fait constaté qu’il ne ressortait pas de l’étude chiropthérologique (dont 
nous ne connaissons pas le contenu à cette seule lecture de l’arrêt) d’éléments permettant 
de regarder « le risque que le projet comporte » pour les espèces de chiroptères 
mentionnées « comme suffisamment caractérisé ». Votre Cour poursuit en relevant que les 
requérants « se born[aient] à faire état de ce que le projet ne permet pas de garantir 
l’absence de tout impact » et dès lors n’aurait pas justifié apparemment de l’existence d’un 
doute sérieux sur l’absence d’atteinte illicite à un spécimen d’espèce protégée. 
 
Les exposantes rappellent néanmoins que l’infraction d’atteinte à la conservation d’une 
espèce protégée est caractérisée dès la constatation de la destruction d’un seul spécimen 
et « qu’une faute d’imprudence suffit à caractériser l’élément moral du délit d’atteinte à 
la conservation d’espèces animales non domestiques protégées » Cour de Cassation du 30 
novembre 2022, Sté EDF renouvelables France et autres n°825 FS-B.  
En conséquence, la destruction d’un seul spécimen, quand bien même elle serait qualifiée 
d’accidentelle, engage la responsabilité pénale de son auteur par la simple conscience de 
la possibilité de la survenance d’un dommage causé à un seul spécimen d’une espèce 
protégée.  
 
Seule la détention d’une dérogation préalable peut justifier se fait autrement pénalement 
réprimé en cas de violation aux interdictions prévues par l’article L. 411-1 du code de 
l’environnement. 
 
Ainsi, de ce cas d’espèce il ne peut être tiré une généralité comme le fait la Société Vent 
d’Oc. Voir en ce sens les arrêts mentionnés a contrario par la SPPEF et autres dans leur 
dernier mémoire, arrêts de votre Cour du 17 mars 2023 n°21NT01542 et de la Cour 
administrative d’appel de Nancy du 26 janvier 2021, n°20NC00876.  
 
Voir en ce sens également un arrêt de la Cour administrative d’appel de Marseille du 20 
janvier 2023 LPO n°20MA04635 « l’exploitation du parc éolien en litige est susceptible 
d’entraîner la destruction, interdite par les dispositions de l’article L. 411-1 du code de 
l’environnement, de spécimens appartenant à des espèces animales protégées présentes 
dans la zone du projet, en particulier, le Gypaète barbu, l’Aigle royal et le Milan Royal. Or, 
il est constant que la société … n’a sollicité aucune dérogation à l’interdiction de 
destruction d’espèces animales non domestiques et de leurs habitats, prévues à l’article L. 
411-2 du code de l’environnement. En outre, ainsi qu’il a été dit aux points 25 et 28, les 
mesures d’évitement et de réduction proposées par le pétitionnaire ne présentent pas de 
garanties d’effectivité telles permettent de diminuer le risque pour ces espèces au point 
qu’il apparaisse comme n’étant pas suffisamment caractérisé. Par suite, la LPO est fondée 
à soutenir que l’arrêté en litige est illégal, en ce qu’il ne comportait pas la dérogation 
« espèces protégées », prévues aux articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de 
l’environnement ».  
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Sous ce moyen, la Cour renvoi à ces points 25 et 28 relatifs à l’insuffisance de l’évaluation 
d’incidences Natura 2000. Elle relève que « les systèmes de détection-réaction sont 
considérés comme un moyen de réduction de la mortalité et non d’évitement. Ils ne 
permettent pas d’exclure le risque de collision avec des éoliennes. Par suite, il subsiste un 
doute raisonnable d’un point de vue scientifique quant à la possibilité que le parc projeté, 
en cas de surmortalité annuelle de plusieurs individus provoquée par des collisions avec 
les éoliennes, ait des effets significatifs dommageables sur la bonne conservation des 
populations de ces espèces ». Elle applique ainsi par analogie la subsistance d’un doute 
raisonnable d’un point de vue scientifique appliqué dans le cadre de la législation Natura 
2000.  
 
Dans l’affaire qui vous est soumise, de manière complémentaire les exposantes et la 
SPPEF et autres démontrent l’existence d’un risque d’atteinte illicite suffisamment 
caractérisé.  
 
La Société poursuit en critiquant le fait que les exposantes citent des extraits des avis du 
CSRPN et de l’autorité environnementale.  
 
Pour autant, elle ne conteste pas les conclusions de ces dernières qui indiquent que la 
méthodologie utilisée par les auteurs de l’étude ont minimisé les risques de mortalité et 
c’est bien à ce titre et au surplus que les exposantes les mentionnent et rappellent leurs 
observations relatives à l’insuffisance de l’étude d’impact quant à l’état initial sur le volet 
chiroptère.   
 
Pour l’autorité environnementale, il sera renvoyé au point 3 de ce mémoire qui répond 
déjà aux observations de la Société.  
 
Pour le CSRPN, il a constaté le caractère « incomplet car mené dans des conditions non 
optimales et avec des fréquences d’observation insuffisantes » et « s’alarme du fait que 
l’étude d’impact, tout en mentionnant l’existence d’enjeux fort à très fort pour les 
populations de Chiroptères, minimise in fine à la fois les risques de mortalité pour les 
chauves-souris et les altérations des paysages et de leurs fonctionnalités (pertes de 
terrains de chasse du fait des déboisements, notamment) » (PIECE 17 produite en 
première instance).  
 
La Société entend vous induire en erreur en affirmant que « cette dernière confond à tort 
les enjeux avec les impacts, en préjugeant de ce qu’un enjeu fort implique nécessairement 
un impact fort ».  
 
Or, ce ne sont pas les propos du CSRPN. Ce dernier critique bien la méthode d’analyse de 
l’état initial et conclut que l’étude à in fine minimisé les risques de mortalité et d’altération 
des habitats de ces espèces protégées. Cela conforte l’existence d’un doute sérieux sur 
l’absence d’atteinte illicite à un spécimen d’espèce protégée (chiroptère) tel qu’il ressort de 
l’étude d’impact.  
 
 
6.  
 
Pour finir, la Société soutient « l’absence de démonstration par les opposants au projet 
éolien d’un impact effectif sur l’espèce qui soit « suffisamment caractérisé » se vérifie 
également s’agissant de l’habitat volet sur lequel le Conseil d’Etat est resté silencieux 
quant au seuil de déclenchement de la dérogation dans son avis contentieux du 9 
décembre 2022 ».  
 
La Société tente de tromper votre vigilance en parlant ici, tout comme pour les espèces, de 
seuil de déclenchement.  
 
Aux termes des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement, des textes 
réglementaires pris pour leur application et de l’avis du Conseil d’Etat du 9 décembre 
2022 et de l’arrêt de la Cour de Cassation du 30 novembre 2022 précités qu’il est interdit 
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de détruire, d’altérer ou dégrader un habitat d’espèces protégées. Tout comme pour les 
espèces, il y a atteinte illicite dès qu’un habitat est détruit, altéré ou dégradé et que 
l’élément moral de l’infraction est caractérisé par la simple conscience de la possibilité de 
la survenance d’un dommage causé à cet habitat d’espèce protégée.  
 
La Société ne conteste pas a minima la destruction d’arbres à gîte potentiel malgré les 
mesures de réduction envisagées par elle. Peu importe le nombre, un seul suffit à 
caractériser le risque d’atteinte illicite à un habitat d’espèce protégée et justifie qu’une 
dérogation soit sollicitée préalablement à sa destruction. Nous rappellerons que nous 
sommes ici dans la première phase d’examen en appréciation de la nécessité de déposer 
une demande de dérogation et non de son octroi.  
 
Elle le sait bien et tente de vous convaincre en arguant qu’il ne s’agirait que « de gîtes 
« potentiels », et non avérés et que l’absence de chauves souris constituera un prérequis à 
la suppression des arbres concernés ».  
 
Or, l’article 2-II de l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection modifié, 
protège leurs habitats dès lors qu’ils sont utilisés ou utilisables.  
 
« Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, ainsi 
que dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants, la 
destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos 
des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques 
réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps 
qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de 
reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou 
la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques ».   
 
Voir en ce sens également un arrêt de la Cour de justice de l’Union Européenne qui 
interprète en ce sens les dispositions de l’article 12 paragraphe 1 d) de la directive Habitat 
(transposées aux articles du code de l’environnement précités) « Les aires de repos qui ne sont 
plus occupées par une espèce animale protégée ne doivent pas être détériorées ou détruites dès 
lors que lesdites espèces sont susceptibles de revenir sur ces aires ». « Partant, le fait qu’une aire 
de repos ne soit plus occupée par une espèce animale protégée ne signifie pas pour autant que 
cette aire ne bénéficie pas de la protection » (CJUE 2/07/2020 affaire C-477/19).  
 
En conséquence, la mesure consistant à vérifier la présence de chauves – souris au moment de 
l’abatage est indifférent puisque ce n’est pas l’espèce qui est concerné ici mais son habitat qu’il 
soit utilisé ou utilisable.  
 
Au delà de ces arbres à gîtes, il sera rappelé que l’étude d’impact mentionne aussi la perte 
d'environ 3ha de territoires de chasse et la destruction permanente de 7200m² de 
boisement (sachant que « le cortège de chauves souris utilise l’ensemble de l’aire d’étude 
et particulièrement les haies, les lisières mais aussi pour certaines espèces les milieux 
boisés » (page 389 et 391 de l’étude d’impact)). Encore une fois, ces destructions sont 
avérées malgré la prise de mesure d’évitement et de réduction mentionnées page 20 de 
son dernier mémoire en réplique.   
 
Tout comme le rappelle la Société elle-même, le fait que des mesures compensatoires aient 
été envisagées n’est pas à prendre en considération à ce stade comme indiqué par le 
Conseil d’Etat dans son avis du 9 décembre 2022, ne visant que les mesures d’évitement et 
de réduction qui «  présentent, sous le contrôle de l’administration, des garanties 
d’effectivité telles qu’elles permettent de diminuer le risque pour les espèces au point 
qu’il apparaisse comme n’étant pas suffisamment caractérisé ». Or, tel n’est pas le cas dans 
le dossier qui vous est soumis.  
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Sur ces éléments en complément de leurs précédentes écritures, les exposantes persistent 
sur le fait que le pétitionnaire doit obtenir une dérogation espèce protégée. Il n’est pas 
contesté que cette dérogation est absente, l’autorisation contestée méconnaissant ainsi les 
dispositions précitées.  
 

* * 
* 

 
 

PAR CES MOTIFS, 
 

Et tous autres à produire, déduire ou suppléer, même d’office, 
 

Les exposantes concluent à ce qu’il plaise à 
 

la Cour administrative d’appel de Nantes : 
 
 
 

Ø REJETER les appels formés par la société Vents d’Oc Centrale d’Energie 
Renouvelable 16 et l’Etat, à l’encontre du jugement du Tribunal administratif de 
Caen n°1601797 et 1601813 rendu le 18 octobre 2018 et annulant l’arrêté du préfet 
de la Manche du 13 mai 2016 autorisant la société Vents d’Oc à exploiter six 
éoliennes sur le territoire des communes de Ger et de Saint-Georges-de-Rouelley ; 
 

Dans tous les cas 
 

Ø ANNULER l’arrêté du préfet de la Manche du 13 mai 2016 autorisant la société 
Vents d’Oc à exploiter six éoliennes sur le territoire des communes de Ger et de 
Saint-Georges-de-Rouelley, 
 

En tout état de cause 
 

 
Ø CONDAMNER La société Vents d’Oc Centrale d’Energie Renouvelable 16 et l’Etat 

à leur verser la somme globale de 2000 Euros au titre de l’art. L. 761-1 du code de 
justice administrative, 

 
 
 
 
SOUS RÉSERVES 
 
 
 

 A Paris, le 25 avril 2023  
 
 Benoist BUSSON, Avocat 

 
 
 
 
CABINET BUSSON 
Avocats à la Cour 
174, boulevard Saint-Germain – 75006 Paris 
tél. 01 77 37 17 25 – fax. 08 90 20 70 02 
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CABINET BUSSON 

Avocats à la Cour 
174, boulevard Saint-Germain – 75006 Paris 

tél. 01 77 37 17 25 – fax. 08 90 20 70 02 

 
 
le 25 04 23 

BORDEREAU DES PRODUCTIONS 
 
Pièces produites en première instance :  

 
PIECE 1 : MANDAT CREPAN 
PIECE 2 : STATUTS CREPAN 
PIECE 3 : MANDAT GRAPE 
PIECE 4 : STATUTS GRAPE 
PIECE 5 : MANDAT GMN  
PIECE 6 : STATUTS GMN 
PIECE 9 : MANDAT MANCHE NATURE 
PIECE 10 : STATUTS MANCHE NATURE 
PIECE 11 : ARRETE PREFECTORAL DU 13 MAI 2016 / DECISION CONTESTEE 
PIECE 12 : AVIS DU PARC NATUREL REGIONAL DU 10 DECEMBRE 2012  
PIECE 13 : AVIS DU PARC NATUREL REGIONAL DU 1 JUILLET 2015  
PIECE 14 : AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE DU 10 JUILLET 2015 
PIECE 15 : AVIS DE LA SFEPM DU 2 OCTOBRE 2015 
PIECE 16 : AVIS DU GMN DU 8 OCTOBRE 2015  
PIECE 17 : AVIS DU CSRPN DU 13 OCTOBRE 2015 
PIECE 18 : AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR DU 16 NOVEMBRE 2015 
PIECE 19 : AVIS DE LA CDNPS DU 8 AVRIL 2016 
PIECE 20 : CAA LYON 23 OCOTBRE 2007 N°06LY02337 
PIECE 21 : CAA MARSEILLE 28 NOVEMBRE 2014 N°13MA00344 
PIECE 22 : P.66 DU RAPPORT BIOTOPE 
PIECE 23 : P.323 ET SUIVANTES DU DOSSIER D’ETUDE D’IMPACT 
PIECE 24 : P.215 ET 216 DU DOSSIER D’ETUDE D’IMPACT 
PIECE 25 : CAA NANTES 13 DECEMBRE 2005 N°03NT01008 
PIECE 26 : TA DIJON 28 DECEMBRE 2006 RJE 2008-1 P.70 
PIECE 27 : TA GRENOBLE 26 AVRIL 1996 RJE 1997-1 P.114 + CAA LYON 20 DECEMBRE 
2001 N°96LY01380 
PIECE 28 : CAA DOUAI 15 NOVEMBRE 2007 N°DA01325 
PIECE 29 : P. 369 A 372 DU DOSSIER D’ETUDE D’IMPACT 
PIECE 30 : CARTE P.405 DU DOSSIER D’ETUDE D’IMPACT 
PIECE 31 : CAA NANTES 20 MAI 2016 N°14NT01866 
PIECE 32 : CAA PARIS 27 JANVIER 2004 N°99PA02609 
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PIECE 33 : ARRETE PORTANT AGREMENT REGIONAL DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT DU CREPAN  
PIECE 34 : ARRETE PORTANT AGREMENT REGIONAL DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT DU GONm 
PIECE 35 : ARRETE PORTANT AGREMENT REGIONAL DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT DU GRAPE 
PIECE 36 : ARRETE PORTANT AGREMENT REGIONAL DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT DE MANCHE NATURE 
PIECE 37 : CONVENTION CADRE GMN - INTERVENTION DU GMN A GER  
PIECE 38 : SYNTHESE DES DONNEES CHIROPTERES PAR LE GMN A SAINT 
GEORGES DE ROUELLEY  
PIECE 39 : P.31 DU RAPPORT BIOTOPE, ANNEXE 3 DE L’ETUDE D’IMPACT 
PIECE 40 : P.23 A 31 DE L’ANNEXE 2, SUIVI DU GONM 
PIECE 41 : CAA MARSEILLE, 17 JUIN 2014, N°12MA02502 
PIECE 42 : TA CAEN, 22 MARS 2017, n°1501846, SOCIETE POUR LA PROTECTION DES 
PAYSAGES ET DE L’ESTHETIQUE DE LA FRANCE ET AUTRES 
PIECE 43 : EXTRAITS DOCOB  
PIECE 44 : BARATEAU 1999 « étude qualitative et quantitative de l’activité de chasse des 
Chiroptères ... » pages 38 à 40 
PIECE 45 : HAYES 1997 « TEMPORAL VARIATION IN ACTIVITY OF BATS » page 516 à 
517 
PIECE 46 : BARATEAU 2014 « ECOLOGIE ACOUSTIQUE DES CHIROPTERES 
D’EUROPE, IDENTIFICATION, ETUDE DES HABITATS ET COMPORTEMENTS DE 
CHASSE3 PAGE 60 
PIECE 47 : DIETZ C. ET AL 2009 « L’ENCYCLOPEDIE DES CHAUVES SOURIS 
D’EUROPE ET D’AFRIQUE DU NORD » DELACHAUX ET NIESTLE 
PIECE 48 : GROUPE CHIROPTERES SFEPM 2016b « DIAGNOSTIC 
CHIROPTEROLOGIQUE DES PROJETS EOLIENS TERRESTRES » PAGE 22 
PIECE 49 : RAPPORT DE PRESENTATION, REGLEMENT MODIFICATION PLU 
PIECE 50 : TA TOULON, 2 JUILLET 2010, PREFET DU VAR, N°0900421 
PIECE 51 :  TA PAU, 26 JUIN 2006, M. JACQUES SIMEON, N°0302182 
PIECE 52 : TA CLERMONT FERRAND, 13 mars 1997, SAO VOLCANS ET AUTRES, 
N°951270 
 
Pièces produites en appel 
PIECE 53 : ARRETE MINISTERIEL 2 OCTOBRE 2014 
PIECE 54 : FICHE ZNIEFF 
PIECE 55 : TA MONTPELLIER 6 février 2007  
PIECE 56 : EXTRAIT GUIDE 
PIECE 57 : EXTRAIT BIODIVERSITE LES CHIFFRES CLES 
PIECE 58 : IDENTIFICATION DES SECTEURS A ENJEUX CHIROPTERES FACE 
AUX PROJETS EOLIENS 
PIECE 59 : MEMOIRE EN REPLIQUE 2 
PIECE 60 : REQUETE INTRODUCTIVE D’INSTANCE 
PIECE 61: MEMOIRE EN REPLIQUE 1  
 
Nouvelles pièces produites en appel 
 
PIECE 62 : étude du muséum d’histoire naturelle de paris de 2006 à 2019 
PIECE 63 : avis du PNR du 10 décembre 2012 
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